
 

  

 

         

ARLES, le 27 mars 2025. 

Ce mardi 25 mars 2025, l’UFAP UNSa Justice MC ARLES a une nouvelle fois accompagné des 
agents au tribunal de Tarascon, restant ainsi fidèle à son engagement sans faille auprès des 
personnels victimes de la prise d'otages du 3 janvier 2025. 

L’UFAP UNSa Justice MC ARLES, SEULE organisation syndicale présente pour soutenir les 
victimes de ce traumatisme, restera à jamais aux côtés de ces femmes et ces hommes qui ont payé 
le prix fort pour  accomplir leur devoir. 

Certes, il est plus « festif » pour certains de courir à la DI pour se montrer, se faire féliciter et obtenir 
leur avancement… A l’UFAP, nous avons choisi de rester aux côtés de nos collègues dans les 
moments les plus sombres, là où leur souffrance et leur courage méritent toute notre attention. 
Chacun son combat, chacun son syndicalisme… 

Le tribunal, ce mardi, a été une épreuve où les émotions se sont entremêlées : colère, tristesse, et 
surtout, une immense force intérieure. Cette journée marquait un moment de justice, certes, 
mais aussi un rappel poignant de combien la vie de nos collègues aurait pu basculer ce 3 janvier. 

Les faits, rappelés inlassablement par la juge pendant près d’une heure, ont rouvert des blessures 
déjà profondes. Pourtant, dans cette salle, une chose était évidente et plus claire encore : le 
courage de ceux qui ont été pris en otage ce jour-là n’avait d’égal que leur détermination 
à faire entendre la vérité. 

Là où l’accusé, dans un ignoble déni de réalité, a osé mentir, se réfugiant derrière des mensonges 
et une prétendue amnésie, nos collègues ont pris la parole. Avec une dignité inébranlable, un 
calme impressionnant et le regard droit, ils ont mis en lumière les incohérences de sa version. Ces 
femmes et ces hommes ont, d’une voix claire et résolue, fait éclater la vérité en dévoilant les 
mensonges d’un détenu cherchant à fuir sa responsabilité. 

Le courage des victimes s’est inscrit dans chaque mot, chaque geste. Elles n’ont pas 
seulement défendu leur propre dignité, mais aussi celle de tous ceux qui œuvrent chaque 
jour pour la sécurité et l’humanité dans des établissements où la violence peut survenir à 
tout moment. 

Le discours de notre collègue Alberto a été un moment clé, réduisant à néant en quelques 
phrases la version fallacieuse de l’accusé et de son avocate, comme un ultime coup porté à la 
falsification des faits. 

Un verdict de 5 ans de prison a été rendu pour l’accusé, verdict qui ne pourra effacer la 
souffrance vécue. Il est aussi un hommage au courage et à la dignité de nos collègues, qui, loin 
des projecteurs, ont continué à défendre ce qui est juste. 

L’UFAP UNSa Justice MC ARLES félicite une nouvelle fois ces femmes et ces hommes d’exception, 
dont le professionnalisme et l’abnégation contribuent chaque jour à rendre notre établissement plus 
sûr. Nous serons toujours là pour soutenir nos collègues, dans les moments de gloire comme dans 
les heures les plus sombres. 

Le Bureau Local UFAP UNSa Justice

Courage, Dignité 
et Justice !!!

MC ARLES 
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